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La Direction a consenti à la
consultation, mais… 
Depuis la première information, la direction propose une
obligation de retour sur site en 3 phases. 

Le retour sur site sur la base du volontariat sans jauge

3 jours sur site avec maintien de 2 jours de travail à
distance hors cas particulier et cas à risque COVID

Retour sur site de tous les salariés avec application du
nouvel accord Télétravail

… À quoi bon avoir accepté le principe
de consultation si c'est pour balayer
d'un revers de main nos remarques et
préconisations ?

Depuis 9 juinPHASE 1

À compter du 12 juilletPHASE 2

Dès le 13 septembrePHASE 3

#4

Que dit le dernier protocole sanitaire ?
La situation sanitaire rend nécessaire une vigilance
constante face à un risque épidémique qui
demeure élevé. 
Le télétravail peut être considéré comme une des
mesures les plus efficaces pour prévenir le risque
d’infection au SARS-CoV-2 dans un objectif de
protection de la santé des travailleurs…

… à cet égard, le dialogue social est un élément
essentiel pour la mise en œuvre des mesures pré-
vues par ce protocole.

Notre première proposition
UN RETOUR SUR SITE SUR LA BASE DU
VOLONTARIAT UNIQUEMENT, JUSQUE
MI-SEPTEMBRE (DATE PRÉVISIONNELLE
DE LA SIGNATURE D’UN ACCORD DE TÉLÉTRAVAIL). 
Nous avons demandé à la direction de prendre en
considération les craintes que vous nous avez remon-
tées, et de différer par prudence, une reprise d’une telle
envergure à la rentrée et de maintenir le volontariat des
salariés. 

Notre seconde proposition
2 JOURS SUR SITE EN JUILLET ET AOÛT
AU MAXIMUM.
La direction prône dans son projet
d’entreprise « one 2025 » l’autonomie et
la responsabilisation des salariés. 
• Où sont l’autonomie et la responsabilisation dans

cette obligation ?  
• Où est l’humain dans ce projet d’entreprise ?

La Direction comme l’an dernier, reste
campée sur ses positions, fussent-elles
potentiellement dangereuses pour la
santé de ses salariés.

De nouveau, nous ne sommes pas entendus !
la Direction ne confère aucune valeur à nos
rôles et prérogatives.

retour sur site
Aujourd’hui, 

le mutisme et
l’obstination
sont toujours

de mise.

REFUSÉ

REFUSÉ

Pourtant, la direction n’avait prévu
qu’une information aux élus du CSE…
Nous avons dû brandir la menace d’une
action en justice pour être consultés et

avoir un échange sur ce sujet.

En juillet 2020, un premier 
retour sur site avait été demandé
par M. DUMONT. Ce retour brutal
avait été « salué » dans un
article de Libération et une
marche arrière immédiatement
commandée par CAsa. 



Nous sommes là pour vous accompagner et vous
soutenir, quelles que soient vos difficultés.
N’hésitez pas à nous contacter.

SUIVEZ NOS FILS D’ACTUALITÉS

www.intersyndicaas.fr

Sur le blog
Flashez ce QR Code

Sur l’intranet
cnous ca-assurances

Cliquez sur le lien
ci-dessousSYNDIQUEZ-VOUS

DONNEZ NOUS DU POIDS DANS LES NÉGOCIATIONS

INTERSYNDICAAS, C’EST 4 ORGANISATIONS SYNDICALES
POUR LA DÉFENSE DES INTÉRÊTS DES SALARIÉS

télétravail

Après moult palabres inutiles sur la sémantique
(Travail à distance pour la Direction et télétravail pour
l’IntersyndiCAAS), nous avons alors demandé les
points qui pouvaient être négociés et ceux qui ne
l’étaient pas afin d’éviter de perdre un temps pré-
cieux et de connaître les intentions véritables de nos
dirigeants ! Nous n’avons pas eu à ce stade de
réponse. Nous devrions être fixés très vite ! 

La Direction a l’ambition d’aboutir à un
accord au terme de 4 réunions de négocia-
tion en 2 semaines !
Très ambitieux selon nous !
La direction ne nous laisse pas beaucoup
de temps pour préparer et défendre nos
propositions. Y-a-t-il un loup derrière ça ?

Nous ne pouvons qu’être atterrés devant ce
programme sachant que nous attendons depuis
juin 2020, date du terme du précédent accord.
Nous pensons que le temps alloué à une telle
négociation est court pour parvenir à signer un
accord qui prend vraiment tout son sens après plus
d’un an de travail à distance imposé. 

Nous l’attendions depuis depuis
plus d’un an !
La négociation du futur accord sur le
télétravail a ENFIN débuté le 22 juin dernier ! 
La gestation et l’accouchement de la note
de cadrage de Crédit Agricole SA
(soi-disant indispensable pour notre
Direction) furent apparemment longs
et tortueux ! 

Comme nous nous y étions engagés, pour la énième fois, nous avons demandé à la Direction
à ce que la prise en charge des frais liés au travail à distance depuis mars 2020

soit un des items de la négociation !

Un NON catégorique fut la réponse apportée à cette demande !

Les principes directeurs nous ont été
présentés : 
> double consentement
> réversibilité
> responsabilité en proximité
> préserver le lien social et la dynamique collective
> accompagnement et formation

nous avons d’ores et déjà soulevé
de vives objections.

Les prochaines réunions
prévues sont le 2, le 6 et
le 13 juillet et devraient
donner lieu à des échanges
nourris.

NOUS REVIENDRONS
VERS VOUS TRÈS
BIENTÔT SUR CE SUJET !

https://cnous.ca-assurances.com/Espace-RH/Actus-RH-CAAS/Dialogue-social-accords/Espace-syndical
https://cnous.ca-assurances.com/Espace-RH/Actus-RH-CAAS/Dialogue-social-accords/Espace-syndical
https://cnous.ca-assurances.com/Espace-RH/Actus-RH-CAAS/Dialogue-social-accords/Espace-syndical

